STATUTS – Fédération Française de didgeridoo, guimbarde et chant diphonique

Article 1 - Titre de l'association
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : « Fédération française des joueurs de didgeridoo, guimbarde et chant diphonique »

Article 2 - But et objet de l'association
La fédération nationale a pour but la promotion en France du didgeridoo, de la guimbarde et du chant diphonique et de la culture des peuples dont sont originaires ces instruments. Elle anime et soutien à ce titre les associations locales de promotion du didgeridoo, de la guimbarde et du chant diphonique. Cela passe notamment par les actions suivantes :

· Organisation de rassemblements nationaux des joueurs, en lien avec les associations membres. 

· Relais national des actions des associations membres et autres actions de communication vers la communauté des joueurs, le grand public ou les pouvoirs publics. 

· Soutien à la création de nouvelles associations.

· Recensement national des méthodes d’enseignement, des lieux de vente des instruments, des professeurs et des lieux d’apprentissage de ces instruments.

Article 3 - Siège de l'association
Le siège de l'association est défini par décision du Conseil d'Administration.

Article 4 - Durée
La durée de l'association est illimitée. 

Article 5 - Membres de l'association
L'association est composée :

· D’associations locales de promotion du didgeridoo, de la guimbarde ou du chant diphonique. Ces associations désignent leurs représentants auprès de la fédération. Le nombre en est fixé par la fédération.

· D’individus non membres de telles associations ou membres d’association qui n’ont pas adhéré à la fédération

Article 6 - Ressources et cotisations
Les ressources de l'association sont constituées :

· des cotisations et subventions des associations membres

· des recettes d’éventuelles animations et des ventes de produits dérivés

· des dons ou des subventions publiques ou privés

Article 7 - Conditions de désignation des représentants des associations
Les associations sont libres de désigner et de remplacer leurs représentants selon leurs critères. 

La fédération se réserve le droit de radier les membres à titre individuel, comme les représentants des associations pour infraction aux présents statuts, pour non-respect du règlement intérieur ou pour motif grave portant préjudice moral ou matériel à l'association. Cette radiation est prononcée par le Conseil d'Administration. L’association éventuellement concernée doit alors désigner un nouveau représentant. La fédération peut également radier l’adhésion d’une association, dans les mêmes conditions. 

Article 8 - Assemblées Générale annuelle
L'instance supérieure de l'association est l'Assemblée Générale annuelle. 

Le rapport moral, le rapport financier et le budget prévisionnel, ainsi que toute information se rapportant à l'ordre du jour sont communiqués aux membres avant l'Assemblée Générale. 

L’assemblée générale définit le nombre de représentants par association membre.

Elle fixe le niveau de la cotisation attendue par les membres individuels et les associations. 

Elle élit en son sein un conseil d’administration. 

Elle décide d’attribuer à certaines personnes le statut de membre d’honneur. 

Elle établit les orientations annuelles de la fédération. 

En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Article 9 – Composition Conseil d'Administration
Les administrateurs sont élus pour une durée de deux ans. Le conseil d’administration comporte au minimum trois membres. 

Tout administrateur peut faire inscrire ce qu'il désire à l'ordre du jour du Conseil. Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité simple. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Article 10 - Attributions du Conseil d'Administration
Le Conseil d'Administration assure l'exécution des décisions prises en Assemblée Générale. Pour ce faire il se réunit au moins une fois tous les six mois. Il se réunit exceptionnellement à la demande du président ou du quart de ses membres.

Il prépare le budget, rédige le compte rendu moral qui sera lu en Assemblée Générale.

Il autorise toutes acquisitions, aliénations ou locations immobilières ainsi que les contrats de toute sorte à intervenir entre l'association et des personnes physiques ou des personnes morales, de droit public ou de droit privé, selon des modalités spécifiées par le règlement intérieur. 

Il oriente, coordonne et suit l’action des éventuels groupes de travail.

Il assure le respect des statuts et du règlement intérieur, et d'une façon générale, le bon fonctionnement de l'association. Il statue sur les exclusions éventuelles.

Article 11 – Composition du bureau

Le Conseil d'Administration élit chaque nouvelle année un bureau comprenant au minimum 3 membres :

· un président; 

· un secrétaire

· un trésorier;

Les membres du bureau sont élus par le Conseil d'Administration, parmi ses membres. Les membres du bureau sont élus pour un mandat d'un an reconductible. Ils sont remplaçables à tout moment par le conseil d’administration. 

Article 12. - Attributions du bureau
Le bureau assure la gestion et l'administration courante de l'association. Il prépare les comptes rendus des réunions du Conseil d'Administration, ainsi que l'ordre du jour des réunions à venir. 

Les décisions du bureau sont prises à la majorité simple. En cas de partage des voix pour quelque décision que ce soit, celle du président est prépondérante.

En cas de départ du bureau pour quelque cause que ce soit, le remplacement du membre sortant sera effectué au cours du Conseil d'Administration suivant. 

Article 13. - Attributions du président et des membres du bureau
Le président dirige l'association, et convoque et préside les Assemblées Générales.

Le président a signature sur tous documents engageant la responsabilité de l'association. Il peut accorder des délégations partielles de ses pouvoirs, et habiliter dans les formes prévues au règlement intérieur, tout membre du bureau ou personne ad hoc, à signer les documents comptables et financiers de l'association. Le règlement intérieur précise les modalités de ces délégations.

Il dirige et convoque également les réunions du Conseil d'Administration et du bureau.

Il représente l'association dans tous les actes de la vie civile, et est investi des pouvoirs à cet effet. Il conclut tout accord avec des personnes physiques ou morales sous réserve des autorisations qu'il doit obtenir du Conseil. A ce titre, il passe les contrats au nom de l'association. Le président a qualité pour présenter toute réclamation auprès de toutes administrations, notamment en matière fiscale, et pour ouvrir tout compte bancaire ou postal. Il agit en justice au nom de l'association, avec l'autorisation du bureau tant en demande qu'en défense.

Le secrétaire est chargé en particulier de rédiger les procès-verbaux des réunions du Conseil et de tenir le registre prévu par la loi. En cas d'empêchement, il est remplacé par un membre du Conseil désigné par le président.

Le trésorier est chargé de tenir ou de faire tenir sous son contrôle la comptabilité de l'association. Il perçoit les recettes et il effectue tout paiement sous réserve de l'autorisation du président. Il présente un arrêté des comptes annuels en Assemblée Générale. 

Article 14 - Gratuité du mandat
Les membres du Conseil d'Administration, de même que les autres membres de l'association, ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont conférées. Les membres du Conseil d'Administration pourront toutefois obtenir le remboursement des dépenses engagées pour les besoins de l'association, sur justification et après accord du bureau. 

Article 15 - Modification des statuts
Seule l'Assemblée Générale a le pouvoir de faire addition ou modification aux présents statuts qui seront adoptés par elle.

Cette modification ne pourra intervenir qu'à la majorité des 2/3 des membres votants.

Article 16 - Dissolution
La dissolution de l'association ne peut être prononcée que par une Assemblée Générale extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet.

Pour ce faire, une majorité des 2/3 des votants doit être obtenue. Un ou plusieurs liquidateurs seront alors désignés par l'Assemblée Générale, qui disposeront des actifs en faveur d'une ou plusieurs associations sans but lucratif poursuivant des objectifs analogues. En l'absence d'une telle association l'Assemblée Générale désignera une association à caractère social.
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